
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTICE D’ACCESSIBILITE HANDICAPES  

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Dénomination de l’établissement :  

Pompes Funèbres Intercommunales de la Saintonge 
 
 
 
Adresse Projet:  

2 Rue Docteur Armand Trousseau, 17100 SAINTES 
Section DN, parcelle n°178 - pour une superficie de 8839m². 
 
 
Maître d’Ouvrage :  

Pompes Funèbres Intercommunales de la Saintonge 

2 Rue Docteur Armand Trousseau, 17100 SAINTES 
 



 
Maîtrise d’œuvre: 

MG+ Architectes,  

9a Rue de Courbiac 

17100 Saintes 
 
Organisme de contrôle et missions confiées:  

Alpes Contrôles – Mr Archimbaud - 06 77 36 68 11 

7 Av. du Général de Gaulle 

17440 AYTRE LA ROCHELLE 

 
Personne à contacter pour obtenir des précisions sur mon projet ou solliciter des documents ou 

complémentaires : 
Nom : Lesueur Mathieu 

Qualité vis-à-vis du projet : Collaborateur d’architecte 

Coordonnées téléphoniques :   05 46 91 46 00 

Adresse électronique:  agence@mgarchitecture.fr 

 
 
 

1) Descriptif des travaux et des zones recevant du public 
 
L’établissement existant possède une activité de crématorium. 

 

Le projet est divisé en deux parties situées sur le site du crématorium dans ensemble de bâtiments de 

plain-pied.  

-La première consiste à bâtir une extension de la salle des cérémonies sous la forme d'un hall.  

-La seconde phase (non accessible aux publics) consiste à ériger une surélévation sur le toit pour 

abriter des équipements techniques (système de filtration) dans un édicule dédié. 

 

 

2) Réglementation applicable 

 
 - Code de la construction et de l’habitation. 

 - Application de l’Arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des 

établissements recevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors 

de leur aménagement 

 
 

4) Notice 
 
 

 Article 2 - Dispositions relatives aux cheminements extérieurs 
 
Le cheminement existant présente une largeur minimale de 1,40 m avec possibilité de demi-tour à 

chaque changement de direction de façon protégée.  

Il présente un dévers maximum de 1%, des pentes inférieures ou égales à 5 %, ou exceptionnellement 

8 % sur une longueur inférieur ou égale à  2 m ou 10 % sur une longueur inférieur ou égale à 0,50 m. 

Des paliers de repos sont mis en place tous les 10 mètres si la pente est supérieure ou égale à 4% et 

en haut et en bas de chaque plan incliné. 

 

Les revêtements de sol des cheminements accessibles sont non meubles, non glissants, non 

réfléchissants et sans obstacle à la roue et réalisé en enrobé et béton désactivé. 

 



Les trous et fentes situés dans le sol du cheminement ont une largeur ou un diamètre inférieur ou égal 

à 2cm. 

 
 Article 3 - Dispositions relatives au stationnement automobile 

 
La parcelle possède 2 places de stationnement adaptée aux personnes handicapées sur un ensemble 

de 58 places environ ( soit 2% du nombre de place). 

 

Elles présentent une largeur de 3,30 m, un dévers de 2 % au maximum ; sont directement reliées au 

cheminement principal. 

 

Marquage horizontal et vertical prévu 

 

 
 Article 4 - Dispositions relatives aux accès à l’établissement ou l’installation 

 

Les dégagements sont libres de tout obstacle, si des éléments sont implantés, ils comportent un 

élément de contraste visuel et un rappel tactile ou un prolongement au sol. 

 

Le système d’ouverture des portes est utilisable en position « debout » comme en position « assis ». 

Les systèmes de communication entre le public et le personnel ainsi que les dispositifs de commande 

manuelle mis à la disposition du public répondent aux exigences suivantes : 

 

-ils sont situés à plus de 0,40 m d'un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle à l'approche 

d'un fauteuil roulant ; 

-ils sont situés à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m ; 

-ils sont repérables et détectables.  

 

 

 Article 5 - Dispositions relatives à l’accueil du public 
 
Sans objet 

 
 Article 6 - Dispositions relatives aux circulations intérieures horizontales 

 
Le projet de hall ne possède pas d’espace de circulation à proprement parlé, la salle de cérémonie et 
relié par un passage directement au hall. 
 
 

 Article 7 - Dispositions relatives aux circulations intérieures verticales 
 
Sans objet. 

 
 

 Article 8 - Dispositions relatives aux tapis roulants, escaliers et plans inclinés 
mécaniques  

 
Sans objet 

 
 Article 9 - Dispositions relatives aux revêtements des sols, murs et plafonds 

 
Les revêtements de sol et les équipements situés sur le sol des cheminements extérieur sont en 

enrobé et béton désactivé, sont sûrs et permettent une circulation aisée des personnes handicapées. 

Dans le projet de hall un revêtement PVC viendra recouvrir le sol. 

 L'aire d'absorption équivalente des revêtements et éléments absorbants représente au 
moins 25 % de la surface au sol des espaces réservés dans le hall du public. 



 
 Article 10 - Dispositions relatives aux portes, portiques et sas 

 
 Les portes principales desservant des locaux ou zones pouvant recevoir 61 personnes ou plus 

ont une largeur de passage utile minimale de 1,80 m.  

 

      Les portes principales desservant des locaux pouvant recevoir moins de 100 personnes ont une 

largeur nominale minimale de 0,90 m, correspondant à une largeur de passage utile de 0,83 m.  

 

Les poignées de portes sont facilement préhensibles et manœuvrables en position debout comme 

assis. Elles sont situées à plus de 40 cm d’un angle rentrant. 

 
 Article 11 - Dispositions relatives aux locaux ouverts au public, aux équipements et 

dispositifs de commande 
 
- Les équipements et le mobilier sont repérables grâce notamment à un éclairage particulier ou à un 

contraste visuel notamment pour la banquette dans le hall. 

- Au droit de tout équipement, mobilier, dispositif de commande et de service existe un espace d’usage 

dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies. 

-Le hall est accessible librement sans contrôle d’accès ou comptoir d’accueil(présent dans le bâtiment 

existant).  

 
 Article 12 - Dispositions relatives aux sanitaires 

 
 Les cabinets d’aisances adaptés sont conformes et conservés dans la partie existante. 

 
 

 Article 13 - Dispositions relatives aux sorties 
 
- Les sorties sont aisément repérées, sans ressaut, atteintes et utilisées par les personnes 
handicapées. 
 
 

 Article 14 - Dispositions relatives à l’éclairage 
 
L’éclairage respecte les valeurs suivantes : 

- 20 lux pour le cheminement et le parc de stationnement 

- 200 lux au droit de l’espace de réception. 

- 100 lux dans le passage intérieur. 

 
 

 Article 15 - Dispositions spécifiques applicables à certains types d'établissements. 
 
Les dispositions architecturales et les aménagements des établissements recevant du public ou 

installations ouvertes au public et des équipements visés aux articles 16 à 19, en raison de leur 

spécificité, satisfont à des obligations spécifiques définies par les articles suivants. 

 

 

 Article 16 - Dispositions spécifiques relatives aux établissements recevant du public assis 

 

Sans objet pour le projet de hall. La salle de cérémonie existante est déjà conforme et ne fait l’objet 

d’aucune modification. 

 

 Article 17 - Dispositions spécifiques relatives aux établissements comportant des locaux 

d'hébergement. 

Sans objet. 



 

Je soussigné, Mme Pacha Alyne représentante des Pompes Funèbres Intercommunales de la 

Saintonge ( Maître d’ouvrage), m’engage à respecter les dispositions édictées dans la 

présente notice et m’engage à respecter les règles générales de construction, prise en 

application du chapitre 1er du titre 1er et du livre 1er du Code de la Construction et de 

l’habitation. 

 
 
 
Date et signature 

 


